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Airêtén° 2023-899

portant habilitation de
Madame IsabeUe LOUIS,
Ditectrice des bâdments,

cn niatière de vidéosurveillance

LE PRESIDENT,

VU le Codc Gcnéra! des (^ollccrivirés Terrirorkles et notamment les articles 1.5211-9 ec L5219-2,

VU les aruclcs 1..252.1 (.T I..252-2 du Code de la sécuriréintérieurc.,

VU 1.1 loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifîée portant droics er obligations des fonctionn-.iircs,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modiûéeportant dispositions starutaires rclauvcs à ta Foncuon Publique
'I'erri-

roriale,

VTJ la loi n 8-1" du 6 janvier l9"8 relative à l'informatique, aux fichlers et aux Ubertés,

VU lc dccret n 2U15-l()C)l du 11 dccL'mlire 2015 relaufà la merropole du Grand Paris et futanE le périmètrcde léca-
blisscment: public ccrritorial dont le siège est àRomainville,

VU l'arrêrépréfectoral n 2018-0827 du 11 avnl 201K fixant les sratuts de l'Etablissement public territorial Esr En-
semble,

VU le procès-verbal de 1 élccuon du Président de lEtabtissement Publlc
'l'errirorial

Kst Ensemblc du 10 juillet 2020,

VU la déUbérationn 202l_09_28^03 en date du 28 sepEembrc 2021 portanr moditicaucm de la délégauonde compé-
tcnccs du Conseil dc rerritoire au Prcsidi.-nr,

VU larrêtén 2022-155" portanr conrnit no2D22-15S- porrant cecrutemcnr sur un contrar à durce (Jérerminée de

CONSIDERANT quc lc Jisposiuf dc vidcosun.-eilkncc dcployé au sein de l'hôtel de territoire de l'érabllsscment

public territorial Est Ensemble àRomainville est relié au sen'eur informatique installc à l'hôrel de territoire, sis 100
avenue Gaston Roussel, 93232 R.omainviUe Cedex et que le dispositifde vidéosurveillance déployéau sein de chaque
équipementet bâtiment gérépar l établissement public rerritorial Esr Ensemble est relié au serveur dudlt équipement
ou bâtiment, permettant le srockage des unages enregistrées et leur cxEracridn,

CONSIDERANT qu'il convtt'fir <le règlementer t'accès aux images captées et/ou enregistrées,

CONSIDERANT qu'il apparucnt à l'aucoriré terricorialc de désigner les pcrsonnes habili es à exploiter et/uu vi-
sionner les images clu systéme de vidcoprotecuon,

ARRETE

Article 1 : Mcnisieur It: PrésiiJcnrdc l'Ltablisscmcnr Public Terncon^l Est Hnsemble habilîtc sous sa sun'eUlance ct sa
responsabilité Madame Isabelle LOLTIS, Directrice des bâriments, àprocéderau visionnage et/ou àl'exploitation des
images captées et/ou enregistrées er à la maintenance des caméras du système de vidéosurveillance instatlées dans
Ihôtelde territoire, les équipements et les bâtiments géréspar l'établissementpublic rerritorial Est Ensemble.

Réoub]iquef''3nc3ise
ÉîaDiissÊTtentc^btic îerritcr al Êstsnserrble

100, avenue Casmn Rc'Lssei
95232 Rcn-anvillçCecex

01 79 M 5'î 5d
est-ensemb:c 'r
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Article 2 : Seuls les agents dcs ftïrccs de police ct <Jc (usdci: suiit li.il)iliK-s A se saisir du support comporranr des enre-

gisrrements vicléoaprès tmnsfnission d une réciuisiuon écrite.

Article 3 : Dcs consignes très preciscs siir l.i cunfiiJcnri^lirt; <-lc's inugcs c.iprccs cr, 011 enrcgistrées cr JCA ^tteintes à l;i
vie privée qu'elles peuvent évcnruellement imptiquer sont Llonncc-ï à tOLites les pecsonnes concernées qiu ilcvront

présenterdes garanties en cermes de déonrologie ct norammenr dc discrériun. Matlamc Isabctle LOUIS en reçott une
copie )uinte 'du

present arrere.

Article 4: II est rappclf C]UL- l'iicccs au lieu dc vi"i( ^nn.igc, d\'nrcglsrrcmi;ni ct tle cnurcmL'nr di.-s images est srrictc-

mcnt réservéàtoute personne habllitée par l'autoricc tet'nEoriale.

Article 5 : Cecte hahiliration prend effer àl.i d.irc LÎL- norificiirion Ju p senc arrêtéeF a. l'ilccompUssement des formali-
tés de pLiblicitL- ct d'affichiige. SA v^ilii.liri'- nc saurair, en r<iLit crat cle c.iuse, tjcpttsscr la tm des foncrion^ dc E'intéresscc

la usrithinr.

Article 6 : La Du-ucmce GénéralcJcs ï'cn-ices cst chargée de lexécunon du pi-cscnt <irrét'équi sc^i .Klccsse ;i Mon-
sieur le PréteEde la Seine-SainE-Denis er notifiéàl inréressée.

F'tiit à Rom.iinvillr

Ix' l'rcsidcnt

llectroniquei
signature :
PresiElfiût.dlEstESëémble

_Eaîsce BESSAC

trice BESSAC

Lc présideat cerufie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de présentarrêtéet mtbrtne ^juc CL-lui-ct peiit t'.iirc l'ubjt;t J~uii
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100 —Montreuil dans les dcux mois suivant sa ootification.
Le tribunal administradf peut être saisi par l'application informatique Tclérecours citoyens, accessiblc par le iite inrcrnct
www.teiejrecQyis.fr »
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Directrice des bâuments
IsabeUe LOUIS


